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Gouvernement du Québec

Décret 191-2009, 12 mars 2009
CONCERNANT l’approbation et la signature d’une
entente modifiant l’Entente concernant la gestion du
programme ISURRUUTIIT (Révision 1)

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret numéro
850-2005 du 14 septembre 2005, a approuvé l’Entente
concernant la gestion du programme ISURRUUTIIT
(Révision 1);

ATTENDU QUE cette entente confie la gestion de ce
programme à l’Administration régionale Kativik (ARK),
notamment quant à la répartition d’une enveloppe d’immo-
bilisations globale de 110 M$ aux fins d’aide financière
pour la réalisation de deux plans d’investissements;

ATTENDU QUE, pour permettre à l’ARK de pourvoir à
l’achèvement de ces deux plans d’investissements, il y a
lieu de modifier l’annexe A de cette entente afin qu’elle
ne mentionne plus de date limite pour l’achèvement du
premier plan d’investissement et que soit répartie
autrement l’enveloppe d’immobilisations de 110 M$;

ATTENDU QU’il a lieu d’approuver une entente modifiant
à cette fin l’Entente concernant la gestion du programme
ISURRUUTIIT (Révision 1);

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48
doit, pour être valide, être approuvée par le gouver-
nement et être signée par le ministre responsable des
Affaires autochtones;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire et du ministre responsable
des Affaires autochtones :

QUE soit approuvée l’entente modifiant l’Entente
concernant la gestion du programme ISURRUUTIIT
(Révision 1) dont le texte sera substantiellement conforme
à celui joint à la recommandation ministérielle;

QUE la ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire ainsi que le ministre
responsable des Affaires autochtones soient autorisés à
signer cette entente.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 192-2009, 12 mars 2009
CONCERNANT l’approbation de l’entente entre le gou-
vernement du Québec et le gouvernement du Canada
concernant le projet du Quartier des spectacles de la
Ville de Montréal

ATTENDU QUE le Québec a des besoins importants en
matière d’infrastructures qui nécessiteront des investis-
sements majeurs au cours des prochaines années;

ATTENDU QUE dans son budget de 2007, le gouverne-
ment du Canada a annoncé son Plan Chantiers Canada
d’une durée de sept ans (2007-2014) doté d’une enveloppe
de 33 milliards de dollars pour contribuer au financement
des infrastructures publiques dans les provinces et les
territoires canadiens;

ATTENDU QUE le 11 octobre 2007, le gouvernement
du Québec a annoncé son Plan québécois des infrastruc-
tures d’une durée de quinze ans (2007-2022), doté
pour la période de 2008 à 2013 d’une enveloppe de
41,8 milliards de dollars en vue de mettre aux normes,
renouveler et maintenir les infrastructures publiques
québécoises;

ATTENDU QUE le gouvernement a, par le décret
numéro 760-2008 du 30 juin 2008, approuvé l’entente
Canada-Québec sur l’infrastructure (entente-cadre);

ATTENDU QUE le 3 septembre 2008, le gouvernement
du Québec et le gouvernement du Canada ont signé
l’entente-cadre qui identifie les principales composantes
du Plan Chantiers Canada dans le cadre desquelles des
fonds fédéraux sont réservés au Québec, le mode de
gestion de ces composantes et les modalités adminis-
tratives de l’entente-cadre;

ATTENDU QUE l’une des composantes de l’entente-
cadre est le Fonds Chantiers Canada comprenant, entre
autres, un Volet Grands Projets;

ATTENDU QUE l’annexe A de l’entente-cadre identifie,
dans ce volet, le projet du Quartier des spectacles de la
Ville de Montréal pour faire l’objet d’une contribution
fédérale de 40 millions de dollars;

ATTENDU QUE l’entente-cadre prévoit que chaque
projet de ce volet devra faire l’objet d’une entente de
contribution convenue entre le gouvernement du Canada
et le gouvernement du Québec;
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